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· S’attaquer aux causes profondes et préve-
nir le phénomène du déplacement forcé 
 

· Trouver des solutions durables pour les 
personnes déplacées internes 
 

· Améliorer les mesures de protection et 
d’assistance pour les populations déplacées 
 

· Renforcer les mesures de réponse aux be-
soins spécifiques des femmes et des enfants 
victimes des conflits 
 

· Définir des stratégies de réduction de l’im-
pact des catastrophes naturelles sur le déplace-
ment des personnes 
 

· Prendre des mesures effectives visant à 
faciliter la reconstruction et la réhabilitation des 
communautés émergeant des conflits et des 
situations de catastrophes  naturelles 
 

· Renforcer le partenariat dans la réponse 
aux déplacements forcés sur le Continent 
 

· Enoncer les obligations, responsabilités et 
rôles respectifs des acteurs non-étatiques entre 
autres, notamment des organisations de la so-
ciété civile, en ce qui concerne la prévention du 
déplacement interne, la protection des person-
nes déplacées internes, ainsi que l’assistance à 
ces personnes 
 

· Prévoir la protection des personnes dépla-
cées internes et l’assistance à celles-ci dans les 
situations de conflits armés, de même que la 
responsabilité pénale des groupes armés 
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Principaux objectifs de la Convention 
de l’Union Africaine sur la Protection 
et l’ Assistance aux Personnes Dépla-
cées Internes en Afrique : 
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Le déplacement forcé affecte quel-
ques 42 millions de personnes dans le 
monde. Il est de plus en plus admis 
que le déplacement forcé constitue 
l’une des épreuves  les plus éprouvan-
tes de notre temps. 
 
Etant souvent une conséquence trau-
matique des conflits armés, des viola-
tions sérieuses des droits humains et 
des discriminations, le déplacement 
forcé engendre indéniablement des 
conditions d’extrême difficulté et de 
souffrances pour les populations 
concernées.  
 
Il détruit le tissus social et les structu-
res familiales, brise les liens culturels, 
détruit les moyens de subsistance, 
réduit les possibilités en matière d’é-
ducation et d’apprentissage, de même 
que l’accès  aux besoins élémentaires 
tels la nourriture, l’habitat, les soins de 
santé ; et expose les populations civi-
les à des actes de violence tels les 
attaques contre les camps, les dispari-
tions et le viol. 
 
Que les personnes déplacées internes 
soient installées dans des camps ou 
qu’elles se soient enfuies pour se ca-
cher dans des villes, villages, forêts ou 
dans le désert, afin de se mettre à 
l’abri de la persécution, elles font par-
tie des populations les plus vulnéra-
bles, qui ont particulièrement besoin 
de protection et d’assistance. 
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· On estime qu’il y a aujourd’hui environ 15,2 mil-
lions de réfugiés, 827 000 demandeurs d’asile 
(ceux qui attendent encore d’être reconnus 
comme réfugiés) et 26 millions de Personnes 
Déplacées Internes (PDIs) dans le monde . 

 

· Plus de la moitié de cette population est consti-
tuée de femmes et d’enfants. 

 

· Alors que le nombre de réfugiés est en déclin 
(ceux ayant cherché refuge hors de leurs pays 
d’origine) au cours des dernières années ; le 
nombre total de personnes déplacées dans leur 
propre pays continue de croître. 

 

· L’Afrique est le Continent le plus touché par le 
phénomène de déplacement forcé et abrite près 
de la moitie (45 %) de la population mondiale 
des personnes déplacées. 

 
· A la fin de l’année 2008, près de 11,6 millions 

d’Africains étaient des déplacées internes du fait 
de conflits armés.  

 
·  La plupart des causes profondes de déplace-

ment forcé sont internes au pays. 
 

· Les personnes déplacées internes demeurent 
juridiquement sous la protection de leur propre 
pays, même si souvent le Gouvernement et/ou 
d’autres acteurs, peuvent être  parties au conflit 
ayant occasionné leur déplacement. 

 

· Comme citoyens du pays, les personnes dé-
placées internes conservent  tous les droits que 
leur reconnaissent  les lois nationales ainsi que 
le  droit international relatif aux Droits de 
l’Homme et le Droit International Humanitaire. 

 

· Des millions de réfugiés et de personnes dé-
placées internes ont pu retourner chez eux, 
mais des millions d’autres continuent de vivre 
dans l’incertitude. La majorité des personnes 
victimes de déplacement forcé en en Afrique ont 
passé plus de cinq années hors de leurs foyers 

· , villages ou villes.  
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La Convention de l’UA sur la Protection et l’As-
sistance aux Personnes Déplacées Internes en 
Afrique (Convention de Kampala) a ouvert un 
nouveau chapitre dans la tradition africaine  de 
protection des personnes victimes de déplace-
ment forcé. Il s’agit d’une réalisation qui fait da-
te, et qui est tout aussi importante que la 
Convention de l’OUA de 1969 régissant les as-
pects propres aux problèmes des réfugiés en 
Afrique. 
 
La Convention sur les Personnes Déplacées 
Internes cherche à trouver des solutions notam-
ment le retour des Personnes Déplacées Inter-
nes dans les régions d’origine, l’intégration loca-
le, ou la réinstallation et l’indemnisation. L’Union 
Africaine et la Communauté Internationale es-
pèrent vivement que la mise en oeuvre de la 
Convention sur les Personnes Déplacées Inter-
nes aidera de manière significative, à alléger les 
souffrances des personnes déplacées internes 
et que la Convention sera un instrument fonda-
mental de prévention du  déplacement forcé des 
personnes et des conséquences fâcheuses sur 
le plan humanitaire et socio-économique de ce 
phénomène. 
 
Les dirigeants africains ont adopté cette 
Convention historique au cours du Sommet 
Spécial sur les Réfugiés, Rapatriés et Person-
nes Déplacées Internes tenu a Kampala en oc-
tobre 2009. Cependant, des millions de person-
nes déplacés internes ne peuvent encore béné-
ficier des dispositions de cette nouvelle Conven-
tion. La situation ne changera de facon positive 
que si la Convention est signée, ratifiée et mise 
en application. Les Etats Membres de l’UA de-
vront continuer de démontrer leur engagement 
en faveur de cette Convention, en veillant à 
assurer sa rapide ratification et mise en oeuvre.  


